
Les communes de Parçay-Meslay et Rochecorbon sont situées au
Nord-Est de l’agglomération de Tours. 
L’agriculture reste très présente avec des vignobles sur les coteaux
(A.O.C. Vouvray et Touraine) et des grandes cultures sur le plateau.
En plus de son activité économique propre, l’agriculture participe
activement au cadre de vie recherché et apprécié par les habitants.
La commune de Parçay-Meslay est en cours d’élaboration de son
Plan Local d’Urbanisme, contexte favorable à une bonne cohérence
entre P.L.U. et Z.A.P.
Dans ce territoire, la pression foncière est très forte : habitat, activi-
tés et infrastructures.
Face à cela, les élus de ces deux communes ont décidé de réfléchir
conjointement à la mise en place d’une Zone Agricole Protégée en fin
d’année 2009.

La stratégie de ces communes rejoint celle de la Chambre d’agriculture 37 : « Maîtriser le développement et les im-
pacts de l’urbanisation et des infrastructures sur les exploitations agricoles ».
Les objectifs partagés des communes sont les suivants :

• Maîtriser l’urbanisation,
• Dynamiser l’agriculture : conserver des terres agricoles et leur fonctionnalité, permettre la circulation du matériel,
• Valoriser les paysages pour maintenir la qualité du cadre de vie,
• Conserver le patrimoine local, bâti et non bâti.

Le choix de la Z.A.P. est apparu comme un outil de protection complémentaire au P.L.U permettant de répondre à ces
objectifs.

Préserver le foncier, une nécessité…

Maintenir des espaces agricoles pour un
développement cohérent du territoire

Protéger les terres agricoles en peri-urbain
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L’expérience des communes de
Parçay-Meslay et Rochecorbon en Touraine
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Document réalisé par les Chambre d’agriculture de la Région Centre dans le cadre 
du Programme Régional de Développement Agricole 2009 - 2013 
avec le concours financier du Cas Dar. 

CasDAR

Pour en savoir plus : 

Chambre d’agriculture de l’Indre-et-Loire
38 rue Augustin Fresnel – 37171 Chambray-Les-Tours Cedex

Tél. : 02 47 48 37 37  
accueil@cda37.fr - www.cda37.fr

Et dans les autres départements : 
Contactez et retrouvez la Chambre d’agriculture sur www.centre.chambagri.fr

Mettre en place la Zone Agricole Protégée (ZAP)

Les élus ont confié l’élaboration du dossier à la Chambre
d’agriculture.
La démarche est similaire à celle conduite par la Communauté de
Communes de l’Est Tourangeau pour l’élaboration de la Z.A.P. de
Montlouis-sur-Loire :
Un comité de pilotage : collectivités et services associés, services de
l’Etat, organismes agricoles,
Des groupes de travail : élus communaux, acteurs agricoles
(agriculteurs, INAO, Chambre d’agriculture, Syndicat des vins).

Préparer l’avenir du territoire en concertation

Ce projet, porté par une volonté forte des élus municipaux est mené en concertation étroite avec les acteurs du territoire.
Les travaux du groupe technique sont présentés régulièrement au groupe de pilotage qui valide l’avancée du dossier.
L’objectif est une approbation du dossier en 2012.
Certaines communes en particulier des communes riveraines sont intéressées par cette approche et réfléchissent à la pos-
sibilité d’entreprendre une démarche similaire.

Atelier Carto CA 37

Les principes retenus sont :
• Afficher une lisibilité à

long terme de la protection
agricole,

• Proposer un projet
équilibré,

• Partir d’un périmètre le
plus étendu possible et
l’adapter aux enjeux de
développement des
communes à long terme
(partir des Zones Agricoles et
Naturelles des P.L.U. hors
boisements).
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